
INFORMATION PUBLIQUE N°2 : 
DE QUOI EST ACCUSÉ LE COLLECTIF DE SOUTIEN AUX PERSONNES 

SANS-PAPIERS DE RENNES PAR LE MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ? 
 
 

Trois membres du collectif de soutien aux personnes sans-papiers de Rennes sont appelé-e-

s à comparaître devant le Tribunal correctionnel de Rennes le vendredi 19 septembre 2008 

à 14 heures. Cette comparution fait suite à la diffusion de 3 tracts et de 2 affiches lors de 

deux rassemblements contre la Police aux Frontières le 2 avril 2008. 
 

2. Nous sommes ensuite accusé-e-s d’avoir « proféré des injures publiques envers une administration 

publique ou un corps constitué, en l’espèce les fonctionnaires du Ministère de l’Intérieur, par parole, 

écrit, image ou moyen audiovisuel en ayant participé à l’élaboration, à la distribution, à la diffusion 

publique et à la lecture d’un tract et de deux affiches […] comportant des expressions outrageantes, 

termes de mépris ou invectives ne renfermant l’imputation d’aucun fait ». 

 

Pour le (troisième) tract (ton ironique), les passages suivants contre l’existence et les pratiques de la Police 

aux Frontières sont plus particulièrement visés selon l’avis d’huissier : 
 

« Je suis pour se lever tôt, et souvent, dès six heures le matin, à 10 ou 12 de la PAF, on est d’attaque pour cueillir un 

sans-papiers à son domicile. […] Et comme l’ambiance est bonne entre nous, on se marre ensuite de la tête que 

certains font. » 

« En général il est rare qu’on en rate un, parce qu’on est bien renseigné : par un voisin du sans-papiers, ou par la 

préfecture, ça dépend. Nous on aimerait bien que les gens nous les dénoncent plus, parce qu’on serait plus efficaces, 

et c’est bon de sentir le soutien de la vraie population. C’est la fierté d’être français qui devrait pousser à dénoncer 

les sans-papiers, sinon je ne vois pas à quoi ça sert d’être français ». 

« Par exemple : on se met devant la Croix Rouge […] et là on les attrape comme des mouches. Sinon on se met à la 

gare ou dans le métro, et on s’occupe particulièrement des noirs et des arabes. Comme le corps c’est scientifique, on 

les contrôle au faciès. ». 

« Alors dans l’espoir de les enfermer et de les expulser comme les autres, pour faire un bon résultat et gagner mieux 

ma vie […]. Pour réexpédier les étrangers sans-papiers, rien ne serait de mieux qu’une justice de plus en plus 

expéditive et approximative ». 

« Un Policier au Faciès ».  

« Si mon métier et mes motivations vous écoeurent […] ». 
 

(Nous tenons à disposition de quiconque le tract incriminé car ce qui apparaît ici ne correspond qu’aux 

extraits choisis par le Procureur de la République au moment de poursuivre notre collectif. Ces extraits 

ne reflètent évidemment pas la cohérence du tract poursuivi). 
 

Au niveau des affiches, les textes suivants contre l’existence et les pratiques de la Police aux Frontières 

sont plus particulièrement visés selon l’avis d’huissier : 
 

« La PAF aime les blagues racistes ». 

« Police aux Frontières, bras armé de la xénophobie d’Etat !!». 
 

Alors, injures ? 
 

MANIFESTATION DE SOLIDARITÉ  

SAMEDI 13 SEPTEMBRE À 15 HEURES 

PLACE DE LA MAIRIE À RENNES 
 

Collectif de soutien aux personnes sans-papiers de Rennes 

Réunions ouvertes chaque mardi à 18 heures 30 à la MIR, 7 quai Chateaubriand  


